
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

COMMUNE DE VILLEMUR-SUR-TARN 
 

PROCES VERBAL DU  

CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 12 DECEMBRE 2011 
 

 L'AN DEUX MILLE ONZE et le LUNDI 12 DECEMBRE à 20 heures 30, le CONSEIL 

MUNICIPAL de la Commune de Villemur-sur-Tarn, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la 

Présidence de Monsieur M. Jean-Claude BOUDET, Maire. 

 

ÉTAIENT PRESENTS : 

 

 M. Jean-Claude BOUDET, M. Pierre GUERCI, Mme Maryse WOLFF, M. Daniel 

REGIS, Mme Ingrid TERRANCLE, Mme Monique AUFFRET DE VECCHI, M. Jean-Claude 

AMIEL, M. Patrice BRAGAGNOLO, M. Jacques ASO, M. Jean-Pierre CHANTRIAUX, M. Pierre 

TOUSSENEL, Mme Brigitte ARNAL, Mme Michèle BURGALAT, Mme Catherine HERON, Mme 

Brigitte BERTO, M. Christian SERRIS, Mme Fabienne PIROLA, Mme Céline RAMOS, M. André 

BETIRAC, Mme Annie BLANC, M. Jean-Marc DUMOULIN, M. Patrice BETIRAC. 

. 

ÉTAIENT ABSENTS ET REPRESENTES : 

 

 Mme Bernadette BALAGUE donne pouvoir à Mme Catherine HERON,  

 M. Georges CHEVALLIER donne pouvoir à M. Jean-Marc DUMOULIN 

. 

ÉTAIENT ABSENTS :  

 

 M. André PARIZE. 

 M. Jérôme NOEL 

 Mme Florence GASC 

 

 

 Mme Céline RAMOS a été élue SECRETAIRE. 

 

OBJET : PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES D’EAU 

POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT - ANNEE 2010 
 

Le rapport a fait l’objet d’une présentation sans remarques. 

 

OBJET : ADHESION DE LA COMMUNE AU SMEA 31 POUR LA COMPETENCE «TRANSPORT DES 

EAUX USEES» POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF - PROJET DE CONVENTION DE PRESTATIONS 

INTEGREES 
  
Le conseil municipal a accepté de signer une convention de prestations intégrées entre le SMEA 31 et 

la commune, pour la mise en œuvre de la compétence « Transport des eaux usées ». 

Adopté à l’unanimité 

 

OBJET : VENTE DE TERRAINS COMMUNAUX AU HAMEAU DE «ENTOURETTES» 
 

Le conseil municipal a : 

 VALIDÉ la proposition de vente des terrains comme suit, 
 

 pour madame BONHOMME-RICHERT :  79 m² soit 790 euros. 

 pour monsieur BOCQUIER :   34 m² soit 340 euros. 

 DESIGNÉ Maître BURGARD à Villemur-sur-Tarn comme notaire de la commune. 

Adopté à l’unanimité 



 

OBJET : ACQUISITION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN EN CENTRE-VILLE 
  
Le conseil municipal a :  

- AUTORISÉ l’acquisition de la parcelle E1987 à la société SHEMA, à 3 € le m² soit la 

somme de 4 614 €, grevée d’une servitude de passage en bordure du Tarn. 

- DESIGNÉ maître BURGARD comme notaire de la commune. 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : DECLASSEMENT DES MAISONS JUMELLES AVENUE DE LA GARE A VILLEMUR-SUR-TARN 
  
Le conseil municipal a :  

 PRONONCÉ le déclassement des deux maisons sises avenue de la Gare à Villemur-sur-

Tarn à effet à compter du 1
er
 juillet 2012. 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : CREATION D’UN POSTE DE BRIGADIER CHEF PRINCIPAL (CATEGORIE C) 
  
Le conseil municipal a ouvert un poste de Brigadier Chef Principal à temps complet de catégorie C 

dont les fonctions seront celles de responsable du service de police municipale. 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : BUDGET VILLE : INSCRIPTION DE CREDITS EN DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF POUR 2012 
 

Le conseil municipal a :  

- AUTORISÉ le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement à 

hauteur de 1 819 250 euros avant le vote du BP 2012. 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : ADMISSIONS EN NON VALEUR 
  
Le conseil municipal a autorisé l’admission en non-valeur de la somme de 481 euros au titre de 

recettes irrécouvrables du service de pompes funèbres. 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : AVANCE SUR SUBVENTION 2012 A L’ASSOCIATION «AU ROYAUME DES PETITS» 
  
Le conseil municipal a décidé :  

- D’ATTRIBUER une avance sur la subvention 2012 d’un montant de 176 000 euros, à 

l’association « Au Royaume des Petits ». 

Adopté à l’unanimité 

 

OBJET : AVANCE SUR SUBVENTION 2012 A L’ASSOCIATION «ESPACE JEUNES» 
  
Le conseil municipal a décidé :  

- D’ATTRIBUER une avance sur la subvention 2012 d’un montant de 120 000 euros, à 

l’association « Espace Jeunes ». 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : AVANCE SUR SUBVENTION 2012 A L’ASSOCIATION «ECOLE DE MUSIQUE» 
  
Le conseil municipal a décidé :  

- D’ATTRIBUER une avance sur la subvention 2012 d’un montant de 14 000 euros, à 

l’association « Ecole de Musique ». 

Adopté à l’unanimité 
 

 

 

 



OBJET : ACQUISITION MOBILIER POUR LA CANTINE SCOLAIRE - DEMANDE DE SUBVENTION 
  
Le conseil municipal a :  

- AUTORISÉ l’acquisition de tables et de chaises pour un montant de 1 292 € HT soit 

1 545,23 € TTC, 

- AUTORISÉ la demande d’attribution d’une subvention auprès du Conseil Général de la 

Haute-Garonne. 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : TRAVAUX AUX BATIMENTS COMMUNAUX - DEMANDE DE SUBVENTION 
  
Le conseil municipal a :  

- AUTORISÉ la réalisation des travaux ci-dessous : 

 

Bâtiment Désignation des Travaux Entreprise Total HT Total TTC 

Théâtre 
Travaux sécurité incendie  

Remplacement clapet coupe-feu 

COFELY 

Rue Léon Joulin 

31006 TOULOUSE 

2 815.03 € 3 366.78 € 

Eglise 

Magnanac 

Travaux sécurité incendie  

Protection contre la foudre 

3 L Foudre 

8 Chemin de la Gravière 

31150 LESPINASSE 

4 000.00 € 4 784.00 € 

Salle des Fêtes 

le Terme 

Travaux d’installation d’un 

régulateur de chauffage 

MALRIEU 

Bel Air 

12032 RODEZ 

1 005.13 € 1 202.14 € 

Salle des Fêtes 

Sayrac 

Travaux d’installation d’un 

régulateur de chauffage 

MALRIEU 

Bel Air 

12032 RODEZ 

1 038.84 € 1 242.45 € 

Tour de 

Défense 

Travaux de sécurité Portes 

d’accès bâtiment 

Métal Bronze System 

47 Rue de Bordelongue 

31140 LAUNAGUET 

8 130.01 € 9 723.49 € 

   16 989.01 € 20 318.86 € 
 

 

- AUTORISÉ  la demande d’attribution d’une subvention auprès du Conseil Général de la 

Haute Garonne. 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : ACQUISITION DE MATERIEL POUR LES SERVICES «VOIRIE» ET «ESPACES VERTS» - 

DEMANDE DE SUBVENTION 
 

Le conseil municipal a :  

- AUTORISÉ l’acquisition du véhicule et du matériel suivants :  

 

Désignation Société Marque Modèle Total HT Total TTC 

Camionnette 

plateau 

Renault Rétail Groupe 

31016 TOULOUSE 

Master 

Trac F3500 – DCI 100 
22 358.00 € 26 740.17 € 

Caisson 

grillage 

TCI  

Carrosserie industrielle 

31620 FRONTON 

Caisson Minox 

3.20 x 2.00 x x0.35 
3 250.00 € 3 887.00 € 

Outillage 

professionnel 

Jardi Montauban 

82000 MONTAUBAN 
Sécateur Treelion 1 000.00 € 1 196.00 € 

   26 608.00 € 31 823.17 € 

 

- AUTORISÉ  la demande d’attribution d’une subvention auprès du Conseil Général de la 

Haute Garonne. 

Adopté à l’unanimité 
 



OBJET : LANCEMENT DE L’APPEL A PROJETS «ACTION JEUNESSE VILLEMUR» 
  
Le conseil municipal a : 

- AUTORISÉ le lancement d’un appel à projets intitulé « Action Jeunesse Villemur » en 

direction des 3-17 ans, répondant aux objectifs suivants :  

 Développer une politique d’accueil et d’animation dans les établissements 

scolaires du premier degré de la commune, 

 Développer une politique d’animation en faveur des jeunes et adolescents 

pour les périodes extra-scolaires, 

 Développer une politique d’animation et de mise en œuvre de projets 

touchant les domaines sportifs, de loisirs et culturels pour les adolescents. 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : RENOVATION DES BALUSTRES ALLEES CHARLES DE GAULLE - DEMANDE DE SUBVENTION 
  
Le conseil municipal a :  

- AUTORISÉ l’engagement de la procédure de consultation des entreprises pour un montant 

de 435 000 € HT et sa finalisation. 
- AUTORISÉ  la demande d’attribution d’une subvention auprès du Conseil Général de la 

Haute Garonne. 

Adopté à l’unanimité 
 

OBJET : CONSTRUCTION D’UN ESPACE MULTI-ACCUEIL PETITE ENFANCE. DEMANDE DE 

SUBVENTION DETR 2012 
  
Le conseil municipal a :  

- AUTORISÉ le dépôt d’une demande de Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux au 

titre de l’année 2012, pour la tranche 2 de la construction de la nouvelle crèche :  

Solde travaux 292 560,71 € 

Honoraires  

 Maîtrise d’œuvre 

 Contrôle technique 

 Etude de sol 

 SPS 

177 043,07 € 

Mobilier (seulement à rattacher à l’immeuble) 19 471,00 € 

Total HT 489 074,78 € 

Adopté à l’unanimité 

 

OBJET : APPROBATION DE LA MODIFICATION DU SCHEMA COMMUNAL D’ASSAINISSEMENT 
  
Le conseil municipal a approuvé la modification du schéma communal d’assainissement tendant à 

accroître le zonage d’assainissement collectif dans les hameaux de « Sayrac » et « Le Terme ». 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 L’Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00. 
 

 

 

 La Secrétaire de Séance,           Le Maire, 

 

 

 

        Céline RAMOS               Jean-Claude BOUDET 

 

 


